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ANNEXE 8

Elève Allophone Nouvellement Arrivé en France (EANA)

CAP – BCP – BMA

ATTESTATION DU CHEF D’ÉTABLISSEMENT

	
Je soussigné(e), Mme/M.   (nom et prénom)
chef(fe) de l’établissement
UAI de l’établissement :
nom, adresse de l’établissement :
atteste que l’élève :
Nom : 
Prénom : 
Date de naissance : 
Scolarisé en classe de :
est éligible (*) à la demande d’utilisation d’un dictionnaire bilingue pour les épreuves d’enseignement général de la session 2026 de l’examen suivant :
 Baccalauréat professionnel (BCP), spécialité à préciser :
 Brevet des Métiers d’Art (BMA), spécialité à préciser :
 Certificat d’Aptitude Professionnelle (CAP), spécialité à préciser :

Cachet de l’établissement
et signature du chef d’établissement




(*) Profil des candidats éligibles à la disposition règlementaire d’utilisation d’un dictionnaire bilingue
(Réf : extrait de la note de service du 13 décembre 2023)
« Un élève allophone nouvellement arrivé en France (EANA) est défini comme un élève scolarisé dans le système éducatif français depuis moins de quatre ans à la date de passation de l'examen et ayant dû bénéficier d'un enseignement spécifique de français langue seconde en parallèle de son inclusion dans le cursus scolaire ordinaire ou d'une adaptation pédagogique spécifique si cet enseignement n'était pas délivré dans son établissement ou son secteur de scolarisation. Pour être éligible à cette disposition, le candidat doit répondre à ce critère et poursuivre un parcours scolaire ou de formation en établissement ».
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